
 
 
 

PROCURATION DE REPRESENTATION EN ASSEMBLEE GENERALE 
(art. 577-6, §7, al. 2 & 3 du C. civ.) 

 
 

� Mentions obligatoires* 

 
NOM DE L’IMMEUBLE* 
 

…………………………………………………………………….............................. 
 

ADRESSE DE L’IMMEUBLE* 
 

Code Postal        Localité   Rue, N° 
 
………………...       ………………….      ……………………………………………………………………….. 
 

DATE DE L’ASSEMBLEE GENERALE* :  
 
…………………………………………………… 
La présente procuration ne peut concerner que l’assemblée générale inscrite ci-dessus. 

 
Je soussigné(e) : 
 
Mme/Mlle/M.……………………………………………………………………………… (Nom complet)* 
déclare, pour l’ensemble des lots que je représente, donner mandat avec pouvoir de 
substitution à : 
 
Mme/Mlle/M.……………………………………………………………………………… (Nom complet)*  
pour me représenter à l’assemblée générale dont question ci-avant 
 

NB : La procuration donnée, à défaut de précision autre du mandant, est considérée 
comme générale. 

            
         Signature* 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
Document à compléter impérativement par le propriétaire du/des lot(s) concerné(s) et à 
renvoyer à B.E. WOLF de préférence par e-mail à info@bewolf.be adresse exclusivement 
réservée à cet effet ou par courrier Av. du Luxembourg, 53 - 4020 Liège, par fax 04/228.88.15 ou le transmettre à 

votre mandataire afin qu’il le remette au syndic avant la séance. 


